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1. Introduction 

Le présent guide a pour but d’aider les conseils d’administration, les directeurs exécutifs et le personnel des centres de ressources pour les familles des militaires (CRFM) à se préparer à la prochaine visite officielle. La portée et les champs d’enquête associés à la visite officielle sont adaptés chaque année. 

Votre gestionnaire des opérations régionales de la DSFM communiquera avec le président du conseil d’administration et le directeur exécutif pour s’entendre sur la date de la visite officielle. Comme la visite exige du temps avec le commandant/BPR, le conseil d’administration du CRFM, le personnel, les bénévoles, les membres des familles de militaires et d’autres partenaires du MDN des FC, il est essentiel d’activer les préparatifs bien avant la date de la visite officielle. 

2. Cadre de reddition des comptes du PSFM
La reddition de comptes renvoie à l’obligation qu’ont les responsables de la gestion et de la mise en œuvre du PSFM de faire état et de prendre la responsabilité du rendement par rapport aux objectifs convenus. Elle répond aussi à la question : « Qui est responsable envers qui et de quoi? » 

Elle aide à renforcer la capacité opérationnelle de toutes les personnes qui participent à la gestion et à la mise en œuvre du PSFM. Un processus de reddition de comptes efficace donne au contribuable canadien et aux familles des membres des FC l’assurance que la vision, les objectifs et les résultats escomptés du PSFM seront actualisés à court et à long terme.  

Il est important de s’assurer que les familles des membres des FC bénéficient des meilleurs programmes et services qui soient. La DSFM s’est vu confier la responsabilité générale de la reddition de comptes des fonds publics consacrés à la réalisation des objectifs du PFSM. Cependant, tous les partenaires de prestation des services du PFSM ont un rôle de premier plan à jouer dans l’atteinte de ces objectifs du programme et de la reddition de comptes. Il est essentiel que le conseil d’administration comprenne les exigences qui s’y rattachent. Votre gestionnaire des opérations régionales de la DSFM est prêt à vous fournir l’orientation et la formation pertinentes. 
La DSFM utilise plusieurs stratégies qui illustrent la reddition des comptes et l’efficacité du PFSM. Ces stratégies, ou mécanismes, visent à faire rapport sur l’efficacité du programme dans son ensemble et sur les contributions des CRFM. Au PFSM, la reddition de comptes est requise dans trois domaines : les finances, la prestation des services et les normes de service. 

La responsabilité financière dicte comment les fonds sont dépensés et permet de vérifier si les CRFM sont de bons intendants des fonds publics consacrés à la mise en œuvre du PFSM. On mesure la responsabilité financière d’après : 

· le Rapport trimestriel sur les activités financières et le rendement du CRFM
· la vérification financière annuelle externe et impartiale 
· les contrôles de conformité et d’assurance de la DSFM
· les ententes de prestation de services
L’efficacité des services tient compte de la qualité des produits, des programmes et des services offerts par les CRFM et des résultats recherchés par le PFSM selon le cadre de responsabilisation établi dans le document PSFM : Paramètres de pratique. On mesure l’efficacité des services d’après :  

· le cadre de reddition de comptes du modèle du programme (les paramètres de pratique du PSFM)

· les rapports trimestriels du CRFM sur le rendement des services  

· l’évaluation des besoins de la communauté et l’évaluation des programmes et services menée par le CRFM
· les visites officielles de la DSFM
· le sondage des participants au PSFM 
Le rendement par rapport aux normes du PSFM sert à déterminer si le CRFM a respecté l’entente de prestation de services selon les normes, les valeurs et les principes convenus dans le document PSFM : Paramètres de pratique. On mesure le rendement par rapport aux normes du PSFM d’après : 

· les visites officielles de la DSFM
· le contrôle de conformité et d’assurance demandé par la DSFM
· le Rapport trimestriel sur les activités financières et le rendement du CRFM
· la conformité aux exigences du PE
Le protocole d’entente conclu entre le conseil d’administration et le chef du personnel militaire ainsi que le document PSFM : Paramètres de pratique sont les deux principaux documents de référence pour mesurer la reddition de comptes du CRFM. La DMFS a créé la liste des responsabilités des CRFM qui est très utile pour vous préparer à la visite officielle de la DSFM.

3. Objectif de la visite officielle
L’objectif de la visite officielle est de vérifier les points suivants : la conformité aux dispositions du protocole d’entente, le rendement du CRFM selon l’entente de prestation de services conclue par le CRFM,  la présentation du Rapport trimestriel sur les activités financières et le rendement, et le respect le document PSFM : Paramètres de pratique. Seront également examinés : les progrès réalisés par rapport aux observations et recommandations formulées dans le rapport de visite officielle de l’année précédente ainsi que le contrôle de conformité et d’assurance demandé par la DSFM. 

La visite officielle est un processus sans cesse en évolution qui tient compte des nouvelles questions et tendances du PSFM et du MDN. Un rapport officiel est produit et le CRFM doit y donner suite par un plan d’action dans les trois mois suivant la réception du rapport.  

4. Aspects examinés durant la visite officielle
4.1 Secteurs faisant l’objet d’un examen annuel  

Chaque année, les gestionnaires des opérations régionales doivent faire le suivi des observations et recommandations formulées à l’égard des aspects ci-dessous :
· respect de la disposition 6.3 du protocole d’entente
· gouvernance et pratiques de gestion  

· relations entre la chaîne de commandement et le CRFM 
· prestation des services et des programmes du PSFM – dispositions 6.3.8 et 6.3.9 


du protocole d’entente 



· principes, valeurs, caractéristiques et normes du PSFM
· évaluation des besoins de la communauté 
· progrès réalisés par rapport aux recommandations formulées à la suite de la visite 


officielle de l’année précédente 

· progrès réalisés par rapport aux recommandations formulées pour faire suite au 


contrôle de conformité et d’assurance de la DSFM 
· partenariats et absence de chevauchement des services – disposition 6.3.6 du protocole d’entente
· bénévolat
Veuillez vous préparer aux discussions portant sur ces questions durant la visite officielle.
4.2 Questions précises examinées pendant la visite officielle de 2011-2012
· pratiques de gouvernance concernant l’assemblée générale annuelle
· meilleure réponse par suite de l’Évaluation des besoins de la communauté et sondage des participants au PSFM
· centre intégré de soutien du personnel/officier de liaison avec les familles (OLF/CISP), au besoin
· progrès réalisés avec la population/maintien de la page d’accueil www.forcedelafamille.ca du CRFM
· sensibilisation et promotion des services nationaux du PSFM :
i. Ligne d’information pour les familles  

ii. Soutien-Étapes vie
iii. Le pouvoir de l’esprit
iv. Connexion jeunesse
· suivi du financement des ressources en cas de deuil et meilleure gouvernance
· mise en œuvre des services de garde en cas de blessure grave ou de décès 
· mise en application des normes graphiques du PSFM récemment révisées
5. Rencontres dans le cadre de la visite officielle 

Les rencontres qui ont lieu pendant une visite officielle sont uniques à chaque CRFM. Dans tous les CRFM, plusieurs de ces rencontres sont nécessaires pour que le gestionnaire des opérations régionales soit en mesure de vérifier les éléments mentionnés à la partie 4 ci-dessus. Des visites particulières peuvent être requises selon l’évaluation qui a été faite lors de la visite officielle précédente et les recommandations formulées suite au contrôle de conformité et d’assurance de la DSFM, ainsi qu’en raison, entre autres, d’événements, de questions et de tendances de la communauté. L’ordre du jour final est élaboré en collaboration avec votre gestionnaire des opérations régionales de la DSFM. Ce dernier est disponible durant les heures ouvrables et en soirée, au cours de la visite officielle. Voici les sujets dont il faudrait tenir compte dans la planification de la rencontre.

	Sujet
	Durée suggérée
	Obligatoire/facultatif

	1. Rencontre avec les membres du conseil d’administration
· Progrès concernant les recommandations découlant de la visite officielle ou de la vérification
· Tendances et questions pertinentes au CRFM
· Conformité à la disposition 3.1 du protocole d’entente
· Orientation nationale du PSFM, au besoin 

· Autres points signalés par le conseil
	De 1 h à 1 h 30
	Obligatoire

	2. Rencontre avec les membres de familles
	De 1 h à 1 h 30
	Facultatif – déterminé par le gestionnaire des opérations régionales

	3. Rencontre avec les bénévoles
	De 1 h à 1 h 30
	Facultatif – déterminé par le gestionnaire des opérations régionales

	4. Rencontre avec le personnel de première ligne du CRFM
	Selon les recommandations de la visite officielle ou de la vérification et les secteurs du point 5 ci-dessus.

Recommandation : au moins 30 minutes par personne.
	Obligatoire – rencontre avec le personnel des services de garde SGU/SGRU/SGBDG 

Obligatoire – rencontre avec l’administrateur du site Web www.forcedelafamille.ca

Obligatoire – rencontre avec le personnel concerné par les recommandations sur les contrôles de conformité et d’assurance de la visite officielle antérieure
Obligatoire – rencontre avec l’officier de liaison avec les familles 

	5. Rencontre avec les partenaires de la communauté (internes et externes)
	Selon les recommandations de la visite officielle ou de la vérification
	Obligatoire – rencontre avec les partenaires concernés par les recommandations issues de la visite ou de la vérification
Obligatoire – rencontre avec les partenaires du Programme national pour les jeunes 

Facultatif – autres partenaires, tel que demandé par le CRFM/gestionnaire des opérations régionales

	6. Rencontre avec le commandant de la base, de l’escadre, du détachement et le BPR (participants déterminés par lui ou elle)
	1 heure
	Obligatoire

	7. Rencontre avec le directeur exécutif
· Discussions relatives à tout rajustement de fonds de l’année courante
· Recommandations de la visite/conformité et assurance concernant la gestion du CRFM
	2 heures
	Obligatoire 


6. Sujets concernant votre CRFM
Pour que la visite officielle présente une image adéquate de votre CRFM et de son milieu, nous réservons cette section au CRFM pour que vous puissiez y inscrire les initiatives courantes. Le gestionnaire des opérations régionales de la DSFM en a d’ailleurs inscrit quelques-unes. Nous vous encourageons à revoir cette section et à y inscrire toute question importante n’étant pas traitée ailleurs dans le document. Veuillez communiquer avec le gestionnaire des opérations régionales de la DSFM si vous avez des remarques à ajouter.

	 GOR — Indiquer les points ici.

	

	


7. Recommandation de documents à consulter avant la visite officielle
En préparation à la visite officielle, il est utile que le conseil d’administration et le directeur exécutif lisent les documents suivants : 

· la liste des responsabilités établies dans le protocole d’entente 

· l’entente de prestation de services 

· le document PSFM : Paramètres de pratique 
· le rapport le plus récent de la visite officielle et la réponse ou le plan d’action du CRFM 

· le rapport le plus récent du contrôle de conformité et d’assurance de la DSFM et la réponse/le plan d’action du CRFM 

· les résultats du plus récent sondage sur les besoins de la communauté  

· les résultats du plus récent rapport sur le Sondage des participants au PSFM 

8. Documents obligatoires à l’examen par le gestionnaire des opérations régionales 
Veuillez mettre à la disposition des intéressés les documents suivants :

1.
Manuel du conseil d’administration 


2.
Règlement administratif 


3.
Manuel des politiques en matière de gestion des ressources humaines


4.
Manuel sur les finances 


5.
Deux derniers procès-verbaux des réunions du conseil


6.
Procès-verbal de la plus récente assemblée générale annuelle


7.
Derniers états financiers vérifiés

8.
Version la plus récente de l’outil d’évaluation des besoins et des résultats, si possible

9.
Exemplaire signé des accords supplémentaires de l’année financière en cours 

10.
Exemplaire signé du protocole d’entente de l’année financière courante. 

9. Après la visite officielle 

Le CRFM recevra un rapport de la visite officielle. Le conseil d’administration du CRFM doit faire le suivi par écrit du rapport en indiquant les mesures adoptées dans la colonne réservée à cette fin dans le rapport. Le CRFM a également la possibilité d’ajouter des remarques à la fin du rapport.  

On fera référence au rapport de progrès durant les visites officielles subséquentes et dans le cadre d’une éventuelle vérification de la conformité et de l’assurance à laquelle aura participé le CRFM (disposition 6.1.11 du protocole d’entente). Le rapport servira de cadre de référence à la DSFM pour assurer le respect des normes et des mécanismes de reddition de comptes établis pour le PSFM.

La DSFM entend veiller à ce que la visite officielle soit un processus interactif mené dans un esprit positif de collaboration. La DSFM accueillera favorablement toute rétroaction sur la visite et le rapport visant à améliorer le processus ainsi que le PSFM.
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